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Monsieur le député, 

Le camp progressiste a remporté une victoire électorale inattendue, obtenue grâce à la 

mobilisation citoyenne et aux efforts des organisations de la CGT. Une fois de plus, grâce aux 

voix de gauche, il a été possible de repousser une extrême droite qui n'avait jamais été aussi 

proche d'accéder au pouvoir. Cependant, l'état de clivage de la société et les résultats 

électoraux suggèrent que ce barrage pourrait avoir fonctionné pour la dernière fois. 

Lors du second tour des élections, grâce aux voix des électeurs du Nouveau Front Populaire et 

à l'implication de notre organisation, des députés Ensemble ont été élus dans tout le pays, 

notamment dans le Cher. Les dernières analyses montrent que 72% des électeurs ayant voté 

NFP au premier tour ont soutenu un candidat Ensemble au second tour, contre seulement 54% 

des électeurs ayant voté Ensemble au premier tour qui se sont reportés sur un candidat PS-

EELV-PCF, et 43% lorsqu’il s’agissait d’un candidat LFI. Dans notre département, les reports sur 

votre candidature ont été systématiques, vous permettant d'être élu aujourd'hui. Malgré les 

lois conservatrices que vous avez appuyées lors de votre dernier mandat, nous considérons que 

vous êtes un candidat républicain et démocrate. 

Vous ne pouvez ignorer les attentes colossales en matière de retraites, de salaires dans les 

secteurs privé et public, de réindustrialisation et de services publics. Répondre à ces attentes 

est essentiel pour contrer les idées d'extrême droite. Si votre mandat ne devait pas concourir à 

les faire reculer, voire participer à les faire croître, vous en porteriez l’entière responsabilité. 

De plus, le grand patronat et les grandes entreprises ont bénéficié d’aides publiques pendant 

des années, de la part de la précédente majorité. Ces aides n’ont fait l’objet d’aucune condition 

et n’ont pas permis de créations nettes d’emploi, entraînant une réduction des recettes pour la 

protection sociale. Les conséquences sur l’accès aux soins de la population ne sont plus à 

démontrer et ont participé au déclassement d’une part significative de travailleuses et de 

travailleurs. 

En conséquence, nous vous demandons, Monsieur le Député, de ne pas vous opposer aux 

attentes qui ont été exprimées et de soutenir toutes les propositions visant à améliorer 

durablement la vie quotidienne de chacune et chacun. Vous avez la responsabilité de permettre 

l'augmentation des salaires, des pensions et des minima sociaux, d'abroger la réforme portant 

la retraite à 64 ans, de réinvestir dans les services publics et de faire de la réindustrialisation de 

nos territoires une réalité. 

Bourges, le 10 juillet 2024 

 

 

 

 

Aux députés du Cher 

 

 Monsieur CORMIER-BOULIGEON François 

 Monsieur KERVRAN Loïc  

 

 

 

 



Nous tenons à vous informer que nous serons attentifs à vos prises de position, ainsi qu’à vos 

votes. Si toutefois, vous vous opposiez aux mesures répondant aux revendications des 

travailleuses et des travailleurs, nous n’hésiterons pas à nous mobiliser et à mobiliser les salariés 

du département pour vous les rappeler. Par ailleurs, nous envisageons nationalement, de 

mettre sous vigilance populaire et syndicale les députés de la nouvelle assemblée. 

Nous vous contacterons afin de pouvoir nous rencontrer rapidement. 

En souhaitant qu’il vous soit possible d’entendre les attentes des travailleuses et des 

travailleurs, 

Veuillez agréer, Monsieur le Député, nos salutations distinguées. 

 

 

 

Pour l’Union Départementale 

Le Secrétaire Général 

 

 

 

 

Sébastien MARTINEAU 

 


